
NATIONS 
UNIES S 

Distr. 
GENERALE 

S12QC52 
2 août 1988 
FRANCAIS 
ORIGINAL t ARABE 

LETTRE DATEE DU 2 AOUT 1989, ADRESSEE AU SECRETAIRE GENERAL PAR 
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J'ai l'honneur de voun faire tenir ci-joint le texte de la déclaration que le 
Comité des Sept chargé par le Conseil de la Ligue des Etats arabes de suivre 
l'évolution du conflit entre l'Iran et l'Iraq a publiée à l'issue de la réunion 
qu’il a tenue aujourd’hui même à Bagdad, en présence des ministres des affaire8 
étrangères des pays membres du Comité et du Secrétaire général de la Ligue des 
Etats araber. 

Je vous rerais obligé de bien vouloir f8iro distribuer le texte do la préroate 
lettre et de son annexe CO- documant du Conseil de r6curité. 

(-1 lrrat RITTANI 

88-09475 1065T (FI / . . . 
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ANNEXE 

. . * ,. . 
eclaraa Dublree le 2 aOUt 1988 a Baqdad 

Le Comité des Sept chargé par le Conseil de la Ligue des Etats arabes de 
suivre l’évolution du conflit entre l’Iran et l’Iraq s’est réuni le 2 août 1988 à 
Bagdad, en présence des ministres des affaires étrangères des pays membres du 
Comité et du Secrétaire général de la Ligue des Etats arabes. 

Le Comité a procédé à un débat aussi cpmplet qu’approfondi sur la situation 
Cr&ée par l’évolution de la guerre et les succès de 1’Iraq;qui ont permis à ce 
dernier de 1iDérer toutes les parties occupées de son territoire et de refouler 
l’sgressicn iratiienne qui dure depuis huit années et qui menace la paix et la 
sécurité dans la riiqion, c,l-me la ~L;X et la sécurité internationales. Le Comité 
s’est félicjté des dilczè?i remportés par la glorieuse armée, la direction avisée et 
le grand peuple irsquians. 

Le Comité a également exzwiné la question de l’ac: nptation par l’Iran de la 
résolution 598 (lSd7) du Conseil de sécurité, annoncée une année après l’adoption 
de cette résolution. 

Conformément à tous las efforts qu’il a déployés Cepuis sa création en vue de 
l’inrt8utation antre l’Iran l t l’Iraq, et dans 1s rhgion, d’une paix juste et 
durable, fondée sur le respect mutuel de la souveraineté de chacun et la 
non-ingérence dans les affaires iDtétieures d’autrui, le Comité s’est déclaré 
favorable k la tenue de négociations directes ontre l’Iran et l’Iraq, sous la 
supervision du Secrétai.3 géniral de l’Organisation des Nations Unies, pour 
garantir que l’on parvieano à UOO solution globale et durable du conflit et à la 
conclusion d’un accord de paix entre les deux pays. Le Comité voit dans la demande 
de dgociatioas directos formul6e par l’Iraq une preuve de bonne foi et une volonté 
d’entreprendm sans dilrsi l’application de la résolution susmentionnée. 

Le Comité corsidère en outre que la conclusion d’un accord complet sur 
l’application de la résolution 590 (1987), dana l’ordre de ses paragraphes, 
consti:.te la seule base rainonnable de tout effort de p&ix. 

Anim; par le désir de voi. ,?r guerre prendce fin e!.. céder la place à une paix 
globale et durable, le Comlté engage la conanunaut6 internationale, et en 
particulier les Etats membres du Conseil de sécurité, h s’efforcer de garantir que 
l’on parvienne à une solution globale et juste du conflit par la voie des 
négociat’ans directes et aboutissant à un accord de paix glctbale et durable. 


